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Au cours de l'année 2002, la commission s'est réunie à trois reprises.  
La commission a traité un certain nombre de questions liées à la gestion et au 
développement du SITG, soit à la demande de ses membres, soit à la demande du comité 
directeur. Parmi celles-ci, on mentionnera les thèmes suivants : 
 
Nouveau site internet SITG 
 
Suite à l'audit du site internet du SITG, un cahier des charges a été établi, un appel d'offre a 
été lancé et la société Topomat a été retenue pour la réalisation du nouveau site. Celui-ci, 
beaucoup plus riche et plus convivial que le précédent, a été réalisé et les tests effectués fin 
2002. 
 
Système d'information du territoire lémanique (SITL) 
 
Les objectifs fixés dans le programme INTERREG II ont été réalisés : 
 
�� création de référentiels de base dans les deux systèmes de projection suisse et 

français; 
�� création de couches thématiques homogènes; 
�� dictionnaire des données échangeables, à disposition des partenaires; 
�� convention d'échange. 
 
Le partenariat est stabilisé. La cartographie de base est maintenant à disposition pour toutes 
les études transfrontalières. 
 
Infrastructures culturelles publiques et privées 
 
Un groupe de pilotage réunissant le DIAE, le DAEL, le DIP, la Ville de Genève, l'Association 
des communes genevoises et l'Université de Genève a été mis en place. Un mandat de 
recherche a été attribué à l'Observatoire universitaire du sport et des loisirs (OUSL). Il porte 
sur la constitution d'une couche d'information géographique relative à l'offre en matière 
d'infrastructures culturelles. 
 
Révision du graphe routier 
 
Dans le cadre du projet Modicity, piloté par le DIAE, il est apparu nécessaire de créer une 
base commune fondée sur le graphe routier et intégrant les spécificités de chaque 
partenaire. Cette base constituera un système d'information sur la mobilité. 
 
Domaine public - couverture du sol 
 
Le but est de constituer une couche d'information relative à tous les objets fixes (îlots, 
trottoirs, mobilier urbain, etc…) situés sur le domaine public. Un projet de loi relatif à 
l'acquisition des données sur l'ensemble du canton doit être déposé devant le Grand 
Conseil. 
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Logements 
 
L'objectif est de répondre aux exigences de la Confédération en matière de recensement 
des logements. Il s'agit d'élaborer une définition (norme/spécification) du logement 
commune à tous les partenaires puis d' établir un recensement complet du parc sur 
l'ensemble du canton. 
 
Adresse 
 
Il est indispensable que toutes les collectivités publiques et les services de l'Etat travaillent 
avec un même identifiant "adresse". Les négociations sont en cours afin de parvenir à ce 
but. 
 
Bâtiments 
 
L'objectif est pour le cadastre d'aboutir à une modélisation des données qui ne sont 
actuellement pas suffisamment homogènes afin d'apporter une meilleure cohérence à la 
couche d'information géographique. 
 
Archivage des données du SITG 
 
Selon la définition des normes et standards en matière d'archivage, il est aujourd'hui encore 
impensable de conserver des données sur le long terme autrement que sur papier ou 
microfilm. Chaque partenaire du SITG est appelé à mener une réflexion à ce propos afin de 
déterminer ce qu'il veut archiver et sous quelle forme. 
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Au cours de l'année 2002, le SITG s'est enrichi de nouvelles couches d'information.  
La CFU est régulièrement suivie par l'ensemble des partenaires. Elle constitue une plate-
forme d'échanges qui contribue à la dynamique du SITG. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Genève, le 7 avril 2003 
331.PhB.ms 
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